
La grille de critères du référentiel des énergies renouvelables du Parc naturel régional du Luberon 
 

Grille de critères, par filières énergétiques, classés selon 4 niveaux de sensibilité du territoire : 

Exclure : L’avis du parc sera défavorable en raison des enjeux patrimoniaux présents sur site ;  

Éviter : L’avis du parc sera favorable sous réserve de prendre en compte les fortes contraintes patrimoniales liées aux enjeux en présence et respect des préconisations du PnrL ; 

Étudier : L’avis du Parc sera favorable sous réserve d’intégrer les enjeux présentés dans les études ; 

Privilégier : L’avis du Parc sera favorable car ces zones sont pressenties comme prioritaires.  
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